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LES TROIS VIII 
I l n e f a u t p a s , j e c r o i s , s e l a s s e r d ' é c l a i r e r 

l e s o u v r i e r s t o u c h a n t l e u r s v r a i s i n t é r ê t s , e n 

l e u r m o n t r a n t l a v é r i t é s o u s t o u t e s s e s f a c e s , 

s a n s c r a i n d r e d e l e u r d é p l a i r e , e t e n s ' a p -

p u y a n t s u r t o u t s u r l e s f a i t s , c a r c e u x - c i e n 

t r a î n e n t p l u s f a c i l e m e n t l e u r c o n v i c t i o n q u e 

l a t h é o r i e p u r e . 

C ' e s t c e q u e v i e n t d e f a i r e b i e n à p r o p o s 

M . C l é m e n t D e n , e u s , a v o c a t à l a C o u r d ' a p p e l 

<lo G a n d , d a n s u n e b r o c h u r e s u b s t a n t i e l l e 

d o n t n o u s r e c o m m a n d o n s l a l e c t u r e a t o u s 

c e u x q u i é t u d i e n t l a q u e s t i o n s o c i a l e s a n s 

p a r t i p r i s ; i l s y v e r r o n t le pour et le contre 

p l a i d e s a v e c u n e g r a n d e i m p a r t i a l i t é , e t i l s 

d e v r o n t r e c o n n a î t r e q u e l e s conclusions s o r 

t e n t d ' e l l e s - m ê m e s d e c e t e x p o s é l u m i n e u x (") 

* * 
« H u i t h e u r e s d e t r a v a i l , h u i t h e u r e s d e 

l o i s i r , h u i t h e u r e s d e s o m m e i l » , v o i l à l a s é 
d u i s a n t e r e v e n d i c a t i o n q u ' a g i t e n t l e s m e n e u r s 
s o c i a l i s t e s ; n a t u r e l l e m e n t p o u r q u e c e t t e 
d i s t r i b u t i o n d e l a j o u r n é e d e v i n t g é n é r a l e , i l 
f a u d r a i t l ' i n t e r v e n t i o n d e l a l o i , e t , s a n s s ' a r 
r ê t e r a u x m o n c e a u x d ' o b s t a c l e s q u i s e d r e s 
s e n t d e v a n t c e t t e u t o p i e , i l e s t f a c i l e d e s e 
c o n v a i n c r e à p r e m i è r e v u e q u ' u n e t e l l e l é 
g i s l a t i o n e s t i n a p p l i c a b l e . 

O ù s e r a i t l e m o y e n d e c o n t r ô l e ? 

« Faudrait-i l , dit M. Deneus , que l'Etat levât u n e 
a r m é e d e fonct ionnaires spéc iaux pour s 'assurer que 
chaque o u v r i e r ne travai l le pas plus d'heures que la 
loi ne le lui p e r m e t (... P u i s l'Etat, devant forcément 
s tatuer p a r v o i e de disposit ion généra le , pourrait-i l 
taire u n e loi qui t int suff isamment compte des néces
s i tés de chaque industrie ? 

» La d u r é e d e la j o u r n é e doit , en eflét, s e régler 
su ivant la nature d'effort, qu 'ex ige chaque travail . 

ties en divorces. Les efforts des magistrats pour récon 
cilier les époux échouent 92 fois sur 100. En .1 ans et 3 
mois, il a été prononcé par les tribunaux 27.313 di-
vorées. 

Comparativement au nombre des mariages célébrés, 
celui des unions dissoutes a été de l i sur 1000 en 1885 et 
en 1886, de «0 sur 1000 en 1887 et en 1888. e l d e 23 sur 
1000 en 1889. Cette dernière proportion est presque tou
jours dépassée dans les départements qui renferment de 
firan.ls centres de population : elle atteint dans celui de 
a Seine 88 sur 1000 avec 2323 diverces en 1889 pour 

16403 mariages : el le est de 46 sur 1000 dans tes Bouches-
du-Bbone, de 30 sur 1000 dans le Hhone et la Gironde et 
de 30 sur 1000 dans la Seine Inférieure. Le départe
ment du Nord fait exception: le rapport des divorces aux 
inaritgee n'y est que de 17 sur 1000. Voici du reste la 
répartition géographique par grandes rérions. 

Pour 
inoo mariages. 

Contre 9 divorces. 
Nord-Ouest 13 — 
Sud-ùuesl 13 — 
Sud-Kst 10 — 
Nord-Est 18 — 
Sud 20 — 
Nord 49 — 

Le rapport constate que le mari recourt plutôt au di
vorce q u i la séparation de corps; il en est de même du 
conjoint sans enfants. Les gens de la campagne semblent, 
au contraire, préférer la séparation de corps au divorce. 
Cela tient, évidemment, à ce que les sentiments de foi 
sont plus profonds chez les habitants des campagnes que 
chez ceux des villes. 

UNE CATASTROPHE 
AUX MONTAGNES RUSSES 

AU CHAMP DE FOIRE DE CAEN 

l ' n w a g o n n e l p r é c i p i t é s û r l e s o l . — L e s v i c t i m e , » 
L " e n < | u è t e 

C a e n , 6 m a i , m i d i . — U n é p o u v a n t a b l e a c c i d e n t 
s'est p r o d u i t h i e r so i r , a u c h a m p de fo ire . 

D e s m o n t a g n e s russes y s o n t ins ta l l é s et les 
w a g o n s é t a i e n t a s s i é g é s p a r un pub l i c n o m b r e u x . 

H é t a i t m i n u i t m o i n s l e q u a r t . 
L e s a l l er s e t r e t o u r s s ' é ta ient a c c o m p l i s j u s q u e -

là a u mi l i eu des r i res e t de s p e t i t s cr i s a c c o u t u m é s , 
su ivant le mi l i eu dans lequel c e travail s'exerce^ ! s a n s i n c i d e n t 
su ivant les apt i tudes de celui auquel il incombe: bref 

M. Rouvier s'étonne que l'on puisse proposer de sem
blables dispositions, quand on se réclame de 1789: qu'en 
auraient pensé nos grands ancêtres ? 

LE MESSAGE DU PRÉSIDENT CLEVELAND 
ET LA REFORHE DES TARIFS AMÉRICAINS 

Il n'est peut-être pas e x a g é r é de dire q u e le mes-^ 
s a g e adres sé le 4 m a r s d e r n i e r a u p e u p l e amér ica in 
par le prés ident Cleveland est u n des p lus remarqua
bles d o c u m e n t s pol i t iques qui a i ent paru depuis long» 
t e m p s . 

L'élévation des idées et des s e n t i m e n t s qui y r è g n e . 
d'un bout à l 'autre, l e soufl io r e l i g i e u x dont il e s t M. TL-RBIX, rapporteur, proteste violemment 
empre in t ; les v u c s pol i t iques si p le ines de .justesse et ! . M - B f f i Y " » - ~ "" ' • " e s l «tonnant qu'on eu vienna 
de sagaci té qui y abondent ; l 'amour du bien publ ic 
et les pr inc ipes de jus t i ce et d'équité que l'on y trou
v e , e a que lque sorte à chaque l i gne , exp l iquent la 
profonde impress ion qu'il a produite . U semble , e n 
lisant c e m e s s a g e , qu'on en tende c o m m e un é c h o des 
v o i x respectées des fondateurs de la Républ ique des 

V I F i.\« i i lr .vr 
M. OIAL'THIET! DE GLAGNV.—Ils auraient fait fusiller M. 

Vlasto, nos grands ancêtres. 
M. BcrvîEB. — Ou ils m'auraient adressé dos remercie

ments. 
Puisque une interruption me met en cause, je vais tlire 

pourquoi je. suis adversaire de la loi, 

Etats-Unis : V> a s h i n g t o n , Frankl in e t l eurs i l lustres 
co l l ègues . 

Nous n 'avons jioint ici l ' intention, ni la prétent ion, 
de parler du m e s s a g e s o u s s e s d i v e r s aspec t s . N o u s 
n o u s l iornerons à appeler l 'attention de n o s indus
triels , nous n o u s permet trons m ê m e de dire l'atten
tion (lu g o u v e r n e m e n t français et des Chambres , s u r 
c e que dit le prés ident Cleveland re la t i vement à la 
ré forme des tarifs amér ica ins . Si le g o u v e r n e m e n t 
français sai t profiter de la perspec t ive qui n o u s est 
o u v e r t e de pouvo ir arr iver à établir n o s rapports 
c o m m e r c i a u x avec les Etats-Unis s u r des bases mei l 
l eures que ce l les dont la France , d'un côté , et les 
Etats-Unis , de l 'autre, souffrent ac tue l l ement ; s i le 
g o u v e r n e m e n t français j>eut t r o u v e r l 'occasion d'en
g a g e r a v e c le g o u v e r n e m e n t de s Etats-Unis de s né
goc ia t ions d ir igées , de part et d'autre, dans un esprit 
d'équité et de sage l ibéral i sme, o n peut e s p é r e ï qu'il 
serai t possible d'arriver à de 1res h e u r e u x résul tats 

su ivant l'infinie var ié té des condit ions de la produc

t ion . 

M a i s t r o u v à t - o n l e m o y e n d e r é s o u d r e c e 

p r o b l è m e c o m p l e x e , e n c o r e f a u d r a i t - i l p o u r 

q u e l e s t r o i s V I I I p u s s e n t s ' a p p l i q u e r d a n s 

a n p a y s , q u e t o u t e s l e s a u t r e s n a t i o n s s ' y 

s o u m i s s e n t é g a l e m e n t ; o r , c ' e s t e n é t u d i a n t 

l e m o y e n d ' a p p l i q u e r u n e r é g l e m e n t a t i o n i n 

t e r n a t i o n a l e q u ' o n s e b u t t e s u r t o u t d e v a n t 

n n e c o l l e c t i o n i n d é f i n i e d e d i f f i c u l t é s . 

M . C l é m e n t D e n e u s é n u m è r e c e s d i f f é r e n 

c e s r a d i c a l e s e t n o m b r e u s e s d ' a p t i t u d e s q u e 

c r é e n t e n t r e l e s p e u p l e s l e u r é t a t p h y s i q u e , 

i n t e l l e c t u e l , s o c i a l e t é c o n o m i q u e e t i n f l u e n 

c e n t s i p r o f o n d é m e n t s u r l e u r c a p a c i t é d e 

t r a v a i l , p u i s i l a j o u t e : 

« Supposons n é a n m o i n s que , par imposs ib le , l e s 
nat ions industr ie l les des d e u x hémisphères s e mettent 
d'accord pour l i m i t e r a huit h e u r e s par jour , dans le 
m o n d e ent ier , la durée du travail . Que fera-t-on pour 
contrô ler l 'exécution de cette loi ? On n o m m e r a des 
inspec teurs locaux, prov inc iaux , nat ionaux et inter
n a t i o n a u x pour constater les infractions et dresser 
procès-verbal . Soit, m a i s quel sera le tribunal com
pétent , part icul ièrement si un Etat fraude la loi , ou 
dénonce le traité international ! Une c o m m i s s i o n in
ternationale . Soit encore; m a i s quel les seront les 
garant i e s d'impartialité de cet te c o m m i s s i o n ? 

- Et si on pouvait avo ir tout apaisement a cet égard 
c o m m e n t exécuterait -on la sentence,? Irait-on, c o m m e 
l ' indique le docteur Adler pour les petits Etats, j u s 
qu'à met tre en interdit douanier le pays contreve
nant? Fort bien; mai s s'il s'agit d'une grande puis
s a n c e commerc ia le ou industriel le , c o m m e les Etats-
U n i s et l 'Angleterre, de terribles représai l les ne 
seraient-e l les pas à craindre ? Et pour chât ier c e s 
o r g u e i l l e u x récalcitrants , ne t'audrait-ii pas enfin re
courir a la force des a r m e s , le pire des m o y e n s ? Et 
croit-on que c e s infractions seraient rares , s ' imagine-
t-on qu'il n e s e produirait pas de coalit ions d'intérêts? 

- Ou cet te loi, dit M. Gheysson , sera platonique 
c o m m e u n e s imple déclaration de principe, o u el le 
d é g é n é r e r a en u n e source de tracasseries et de con
flits in ternat ionaux . » On sait déjà la difficulté d'assu
r e r l 'observation des lois nat ionales , malgré le ré seau 
d e fonct ionnaires dont la plupart des pays sont cou
v e r t s . On peut préjuger les difficultés d'une entente 
s u r les ques t ions de c e g e n r e par ce l le qu'on é p r o u v e 
p o u r la rédaction des traités de c o m m e r c e dont la ma
t ière e s t pourtant bien définie. » 

E n v o i l à a s s e z , c r o y o n s n o u s , p o u r f a i r e 

é v a n o u i r l e s d é c e v a n t e s c h i m è r e s à l ' a i d e 

d e s q u e l l e s l e s m e n e u r s s o c i a l i s t e s e x p l o i t e n t 

l e s o u v r i e r s . 

M. LE COMTE DE MJfl A TOURS 
T o u r s , 6 m a i . — P l u s de 2000 personnes se pres

sa ient h i e r soir à 8 heures au « Théâtre de Tou-
r a i n e - , p o u r entendre M. de Mun qui a déve loppé 
l o n g u e m e n t ce sujet : Le deroi'r des catholiques. 

L o r a t e u r , accueil l i par des acc lamat ions enthou
s i a s t e s , a conjuré tous les cathol iques , tous les hom
m e s d'ordre, de faire adhés ion loyale à la forme ac
tue l l e du g o u v e r n e m e n t , et de d é m o n t r e r a ins i qu'ils 
n 'ont e n v u e que le bien des o u v r i e r s , leur b ien mo
ra l e t matér ie l , e t non pas des préoccupat ions poli
t iques . 

« On ne demande pas, dit-il, l'oubli des gloires et de» 
souvenirs do pâmé, mais seulement des sacrifices que le 
salut de la religion el de la patrie mérite bien. » 

L'orateur proteste e n s u i t e « qu'il n'est pas socia
l iste: car le soc ia l i sme a des so lut ions imposs ibles et 
e s t a thée . Mais , c o m m e tous les cathol iques , il veut 
d e s a c t e s et n o n des paroles ; n o n p a s c o m m e les 
a c t e s e t l e s paroles de c e u x qui , au l i eu de s vér i tab les 
e t poss ibles ré formes , disent au peuple : - Mange du 
prê tre ! » 

• En face des sectaires étroitement unis que les catho-
liquea aerrent donc leurs rangs et se conforment aux dé
sirs da Papef » 

En remerc iant l 'orateur, l e colonel de la Ferté dé
c lare « que les cathol iques ne déposeront les a r m e s 
«fue pour les remet tre à leurs en fant s . -

La salle toute e n t i è r e fait u n e ovat ion à M. de Mun 
e t à M. de U Ferté . 

D I V O R C E 

T o u t à c o u p une c lameur é p o u v a n t a b l e s 'é lève : le 
brui t d 'une c h u t e l ourde s u i v i de v é r i t a b l e s h u r l e 
m e n t s d ' é p o u v a n t e et de d o u l e u r . 

U n w a g o n n e t , à sbn v o y a g e d e r e t o u r , a v a i t 
déra i l l é e t é t a i t t o m b é s u r le so l . 

H u i t per sonnes l ' occupa ient ; q u a t r e o n t p u se 
r e l e v e r t a n t bien que m a l , plus o u m o i n s g r i è v e 
m e n t c o n t u s i o n n é e . 

M a i s q u a t r e sont re s t ée s é t e n d u e s s u r le so l ; 
trois r e s p i r a i e n t e n c o r e et o n p e u t e spérer les 
s a u v e r . 

L a q u a t r i è m e , u n e d e m o i s e l l e T h é r è s e G u é r a r d , 
c o u t u r i è r e , â g é e de 2 3 a n s , a v a i t é t é é c r a s é e t u é e 
s n r le c o u p . 

U n e e n q u ê t e e s t o u v e r t e qu i établira, l es r e s p o n 
sab i l i t é s . 

II e s t probab le q u e le w a g o n a v a i t é t é l a n c é aans 
q u e l e s r o u e s por tent d i r e c t e m e n t s n r l e s r a i l s . 

B i e n e n t e n d u , l ' é tab l i s s ement a é t é f e r m é , e t e s t 
g a r d é p a r la pol ice . 

A l a d e r n i è r e h e u r e , j ' a p p r e n d s que M . V i n c e n t , 
professeur d ' équ i ta t ion à l 'école de d r e s s a g e , r e l e v é 
l ' épaule cassée e t a v e c une é p o u v a n t a b l e b lessure à 
la t ê t e , e s t a u p lus m a l . 

LA NOUVELLE LOI MILITAIRE ALLEMANDE 
R E J E T D U P R O J E T 

L'Officiel publie nu rapport sur l'administration de la 
justice civi le et commerciale en France, pendant l'année 
1889. Nous en extrayons quelques chiffres particulière
ment intéressants. 

En ce qui concerne le divorce, le rapport constate qu'il 
fait de plus en plus de ravagea. 

Il en avait été prononcé 108 en 1884, 1060 en 1885. 3705 
e n 1886, 4485 en 1887, IM8 en 1888 ; il y en a eu 5373 en 
1889 ; eu outre, 878 séparations de corps ont été conver-

O t a journée de huit heures et la réglementation in-
Urnaiionat* du travail indutirtti. — A- SiHet, éditeur h 

PttX 0,78 CWlt. 

DISSOLUTION DU REICHSTAG 
Berlin, 6 mai. — Le compromis, basé sur la rédnetion 

légale du service à deux ans, a été conclu entre le gou
vernement et les progressistes dissidents qui ont fait en 
cette occasion une nouvelle volte-face. 

Des scènes d'une violence extrême se sont passées en
tre les dissidents et les progressistes nuance Richler. 
Celui-ci a déclaré qu'il eu avait assez des marchandages 
immoraux : de gros mets tels que : « traîtres, lâches >, 
ont été échangés : la scission entre les deux fractions du 
parti progressiste est complète et désormais irrémé
diable 

On compte quinze progressistes dissidents qui voteront 
le uouveau compromis. 

Le sort de la nouvelle loi militaire dépend donc enco
re de quelques vo ix . 

Le centre est resté inébranlable jusqu'à présent. 
Le gouvernement a résolu de profiler du désarroi 

actuel, et qui est sans exemple dans les annales parle 
mentaires. pour réclamer une troisième lecture, »'i 
subsiste même une seule ligue du projet primitif. 

De son côté, l'opposition va s'efforcer d'obtenir au 
jourd'hui la clôture de la discussion, afin d'empêcher de 
nouvelles défections. 

L'opinion publique est énervée, et réclame énergique-
nient une solution quelconque. 

Une seconde dépêche annonce que le nouveau compro
mis a échoué. 

Le gouvernement a refusé la fixation légale du service 
a deux ans . 

Les partisans du service militaire cherchent un nou
veau terrain d'entente. 

Le gouvernement, sur l'avis conforme du Bundesrath, 
a demandé au Keichslag que la discussiou du projet de 
loi militaire soit ajournée a mardi. 

Après des efforts, des tentatives désespérées faites pour 
obtenir l'ajournement du projet, la clôture de la discus
sion est prononcée à une forte majorité. 

Le Reichstag a repoussé le projet de la loi militaire 
par 310 voix contre 103. 

Le chancelier de Caprivi lit le décret de dissolution. 
Berlin, «mai .—Après la lecture du décret de dissolu

tion, les membres du Parlement se sont séparés en adres 
saut des vivats à l'empereur. 

Berlin, 6 mai. — Le Reichsameiger publie un décret 
impérial fixant au 15 juin, les élections pour le Reichstag. 

Berlin, 6 mai. — Au cours de la discussion au Reich
stag, M. Horsteiu a déclaré qu'il voterait pour l'amende
ment Huèue pour les mêmes raisons que les députés Ba-
dois qui, a-t il dit, ne voteront pas avec les députés 
Alsaciens-Lorrains, dont l'attitude excite l'enthou
siasme en France. En effet, tous les députés Alsaciens 
sauf un ou deux, ont voté contre les projets do lois 
.militaires. 

Berlin, 6 mai. — Une grande émotion régne dans les 
cercles politiques. On n'avait eu en effet, depuis 1870, 
que de très rares occasions de constater pareille agita
tion, 

La dissolution du Reichstag au lendemain du voyage 
de Rome est un symptôme Je la situation politique de 
l'Allemagne. 

Les socialistes triomphent bruyamment et les liisinarc-
kiens ne dissimulent pas leur satisfaction. 

De nombreuses dépêches ont été adressées à l'ex-chan-
celiar et l'on attend, avec quelque curiosité, les commen
taires que las événements actuels inspireront au journal 
officieux du prince de Uismack, Les Nouvelles de Ham
bourg. 

L'empereur aurait témoigné une très vive irritation de 
la résistance du Reichstag a ses vues et cette irritation 
se serait manifestée en ternies expressifs. 

La situation est doua extrêmement tendue et ou peut 
oonsidér?' l'agitation électorale qui se prépare comme 
devant être fertile en incidents. La lutte sera très ardente 
et les socialistes notamment t'y préparent activement. 

Le centre, auquel est due la défaite du gouvernement 
et dont le rôle prend une Importance prépondérante, 
surtout après les vaines tentatives de l'empereur au 
Vatican, escompte lui aussi de gros succès probables. 

A r r e s t a t i o n 4 e M. A h l w a r d t 
Berlin, 6 mai. — M. Ahlwardt ayant quitté sa place 

aussitôt la dissolution du Reichstag, a été appréhendé 
par les agents qui l'ont conduit à la prison où il purgera 
la peine jjCOBOacee contre lui, lors da proce* du fusil 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Hantai du samedi 6 mai 

présidence de M. ETIKNXE, vice-président 
La séance est ouverte à 3 heures. 

A p r o p o s d ' u n e p e r q u i s i t i o n c h e z u n d é p u t é d u 
P a s - d e - C a l a i s , s o u p ç o n n é d e l ' r a u d c . 

M. ACHILLE ADAM. — Le II avril dernier, le service dos 
contributions indirectes d'Abbeville a ordonné une per- , _ 
quisition dans une de mes propriétés à Suint-Quentin ' mune devra faire à la mairie une déclaration de rosi 
rSomme), parce qu'un inconnu m'avait dénouée comme dence en justifiant de son identité dans les 8 jours de 

i de pareilles conception:. 
M. MARII-S MARTI.V proteste à son tour. 
M. ltoirvtKR. — Rien ne pourra me troubler, je discute

rai ici el a Heurs. 
M. M A B I I S M «HTIV. — Avec le même aplomb. 
M. Rotv/SR. — Oui. La ville de Paris vit des étran

gers . . . 
M. L E Pnovosr UE LACICAY. — M. Cornélius Herz, par 

exemple. (Rires.) 
M. RorviEtt fait un signe de découragement. 
M. I'AII.IX Mhiiv. La ville de Paris ne vit pas des étran

gers. 
11. ROI'VLER. — Nous ne pensons pas connue vous. 
H. PAULIN MÉHY. — Nous ne sommes pas des clié-

qoards. 
M. ROUVIEH. - Vous n'avez pas le droit de m'in-

sulUr.Nous ne sommes pas ici pour invoquer des raisons 
d'ordre moral. 

M. P.U'LI.X MK«V. — Non, surtout dans votre bouche. 
(Très bien sur plusieurs bancs ) 

i l . ROUVIER. — Les ouvriers étrangers exerçant en 
France des professions, on les voit daus des ateliers insa
lubres, dans les constructions des ports, des chemins de 
fer. 

M. GOUJON. — Et aussi dans les constructions de nos 
forts comme.dans les Vosges. (Rumeurs). 

M. ROUVIER. — Croyez-vous qu'une taxe empêchera de 
pareils faits? La concurrence n'est pas sérieuse et la 
législation internationale ne vous permet pas d'établir 
une taxe. C'est par décret que de telles mesures devraient 
être établies. 

il. Rouvier descend de la tribune au milieu d'un si
lence glacial. 

M. TL-RRKL. rapporteur. — Je prie lit Chambre de passer 
à la discussiou des articles du projet remanié par la 
commission et qui ne comporte aucune taxe. 

L e i i a s s a u e à l a d i s c u s s i o n d e s a r t i c l e s 

La Chambre décide le passage à la discussion des ar
ticles. 

M. LE PRÉSIDENT. —La Commission avant supprimé les 
articles 1 et 2, la discussion s'ouvre sur l'article 3devenu 
l'article 1er : « Tout étranger s'iustallant dans une com-

ilelenteur de tabac eu fraude. (Hilarité.) I son arrivée. 11 sera tenu. 
Les agents étaient accompagnés du lieutenant et du ; Irioulatioii des étranger 

et effet, un registre d'ininia-

maréchal des logis de gendarmerie de Montreuil (Pas-de-
Calais.) 

Connue on faisait observera ce dernier qu'il perquisi
tionnait chez un député, il lit celle réponse : « Je me. 
moque des députés ». On a fouillé jusque mon secré
taire. 

Le lieutenant de gendarmerie s'est contenté de faire les 

Un extrait de ce registre sera délivré moyennant 
perception des droits fiscaux de l'Etal -civil plus un droit 
communal de l franc. 

» En cas de changement de commune, l'étranger fera 
viser son certificat dans les 18 heures à la mairie de sa 
nouvel lo résidence. » 

M. ANTIOE BOVER. — Je propose le vote d'un enntre-
cent pas devant la propriété. Une enquête a été faite par P r o j e l tendant ji faire verser aux hospices par les étran 

I la jns'tice. Elle m'est favorable. J'ai le droit et le devoir 
de blâmer les agents pour leur conduite. (Très bien à 
droite.) 

Je demande à M. lo ministre des finances de blâ mer 
ces faits et â M. le ministre d e l à guerre de frapper les 
coupables. (Applaudissements a droite.) 

M. L V V Ï . — Si on ne vous a pas pincé à tabac, ne vous 
plaignez pas. (Rires j 

R é p o n s e d e M. P e y t r a l 
M. PKYTRAL, ministre des nuances. — Il est exact que, 

le 14 avril, les agents des contributions indirectes se sont 
rendus chez MM. Adam ireres. banquiers i Boulogne, a 
la suite d'une dénonciation signalant l'existence d'une 
machine a hacher le tabac. 

La Somme et le Pavde Calai* sont fertiles en contre
bande 

M. (5EORC.ES GnAU. — ...et en recettes. 
i l . I'EVTRAL. — ...en juillet, dans une propriété que 

connaît M. Adam. 
M. ADAM. — Qu'est-ce que cela prouve? 
Chez M. Roger Fontaine, cousin de il. Adam, banquier 

à Montreuil-sur-Mer, une perquisition fut faite; on trouva 
3.000 kilos de tabac de fraude, ainsi que des machines à 
hacher le tabac. On saisit les machines, moins une qui 
disparut sans qu'on sût comment. 

Par nue erreur que je regrette profondémeut, et pour 
laquelle je fais des excuses a M. Adam, on crut a la pré
sence de cette machine dans la propriété de MM. Adam 
frères. On n'y a rien trouvé, mais peut-on blâmer les 
agents d'avoir fait leur devoir t 

S'il est vrai qu'ils ont fouillé partout, il est juste 
d'ajouter que tout était ouvert et qu'ils n'ont eu à forcer 
aucune serrure. 

J'espère que M. Adam voudra bien reconnaître que 
l'administration des contributions indirectes a agi avec 
correction et loyauté. 

M. ACHILLE AMAM. — Je preuds acte des regrets du gou
vernement el je souhaite que de pareils actes ne se re
produisent plus. 

L'incident est clos. » 

MODIFICATIONS DU CODE CIVIL 
Questions de nationalité 

L'ordre du jour appelle la suile de la discussion du 
projet de loi modifiant l'article 8, paragraphe 3 du code 
civil et du projet de loi adopté par le Sénat, modifiant 
l'article 9 du code civil relatif aux déclarations elTec 
tuées eu vue d'acquérir ou do décliner la nationaliti 
française. 

La'Chambre adopte sans débat le projet modifiant le 
paragraphe 3 de l'article 8 et 3 du projet modifiant l'ar
ticle s. 

M. THELLIER DE PoNCHEViLLE. — Dans l'article 3 il 
s'agit d'une grave dérogation au code civil; il suffira 
d'un décret du conseil d'Etat pour refuser la qualité de 
Eraiiçais â des personnes à qui le code français l'a con
férée. 

Cette disposition no serait acceptable que si l'on pou
vait définir les cas d'indignité, sinon c'est la porte ou
verte â l'arbitraire. (Très bien à droite). 

M. FALUI.MAH.NE, commissaire du gouvernement. — E n 
réalité, les modifications proposées peu importantes ne 
sont critiquées que sur le point indiqué par M. Thellier 
de Poncheville. 

A côté des demandes de naturalisation, objet d'une 
enquête que le gouvernement peut accorder ou refuser, 
il y a toute une catégorie de dispositions attribuant la 
qualité de Français sur le bienfait de la loi. 

La loi de 1889' ayant ouvert toutes grandes les portes de 
la France aux étrangers, on a été obligé de reconnaître 
la qualité de Français à des gens qui eu étaient indignes. 
Il fallait se prononcer contre ce danger; voilà ce qui a 
motivé le dépôt du projet de loi. 

M. THELLIER DE PONCHEVILLE. —On veut réagir contre 
la législation du code civil: il n'appartient pas à l'admi
nistration de fermer les portes de la France, en dépit de 
la loi. (Très bien à droite.) 

Il faudrait donc formuler les cas d'indignité. 
Je demande le renvoi du projet à la commission. 
La Chambre rdople l'article U, ainsi que l'ensemble du 

projet. 
L e s é j o u r l e s é t r a n g e r s e n F r a n e e 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur 
les propositions de loi 1e MM. Casteliu. Lalou, Mâcherez, 
Brincard, ilubbard, relatives au séjour des étrangers en 
France et a la protection du travail national. 

M. DEVKLLE, ministre des affaires étrangère!. — Je ne 
puis accepter le projet de taxe sur les étrangers. La 
Chambre n'a pas le droit de légiférer sur ce point, nous 
sommes liés par des traités avec la Suède et la Républi
que Sud-Africaine (sourires) valables jusqu'en 1897, dont 
l Angleterre, l'Allemagne et la Belgique peuvent réclamer 
le bénéfice. 

Aux termes de ce traité, nous ne pouvons établir ni la 
taxe de séjour, ni la taxe dp 1 fr. proposée par la commis 
sion, ni la taxe qui frapperait lés patrons employant les 
étrangers. Avec celte suppression la loi proposée n'est 
plus qu'une loi de police, confirmant un décret. J-e 
gouvernement ne s'y oppose pas. 

M. BBINCART.— Au moins peut-on faire supporter aux 
étrangers la taxe militaire que paient les Français. Rien 
dans les traités ne s'oppose à cela. 

M. M A R K S MARTIN. — Je volerai le passage à la dis
cussion des articles, pour permettre le développement 
d'amendement comme celui-ci ; « Toute personne em
ployant des étrangers, sera tenue de le déclarer a la nm 
nicipalité de la commune ; l'assistance publique et les 
commune* auront le droit de poursuivre contre toutem-

K loveur le remboursement des sommés dépensées pour 
ospitalisation, assistance et rapatriement de ces em

ployés étrangers. 
M. PIERRE RICHARD. — Je demande la parole. 
M. Houv IER. — C'est toute la ligue des patriotes. 
M . P I E R R E R I C H A R D . — E n effet, c'est daus un but pa

triotique que nous défendons le travail français. 
Vais a gauche : Parlez comme dépulé. 
M. P i inar RICHARD. — Je vous demande si vous vou

lez laisser devenir lit France devenir |e pâturage de l'Eu
rope. (Humeur*.) 

gers une taxe 'le 1 (i|0 sur les salaires des ouvriers tra
vaillant à un prix inférieur à celui de la série de prix 
et faisant par conséquent baisser les salaires. 

M.TL'RREL. — La Chambre ne peut admettre celle pro
position qui est celle du minimum des salaires. 

M. Turrel n'est écoulé par personne. 
M. JOIUDE. — Je supplie la Chambre d'écouler M. Tur

rel. (Exclamations). 
M. TL'RHEL remonte à la tribune sans parvenir à se 

(aire écouter. 
M, JOUB.DE. — Je ue vois pas comment la loi proposée 

protège le travail national. L'amendement de M. Antide 
Hoyér n'est pas une solution, il faudrait uilurdire aux 

de travaux publics d'employer des ouvriers 

Quant anx emplov^urs privés, il faudrait leur inter
dire d'employer des'étrangers à un Ji la ire inférieur â 
celui paye aux nationaux. 

M. A.NTtnE ROYER se rallie a l'amendement de M. lourde 
et retire son contre-projet. 

L'amendement de M. Jourde est N B O M S B . 
L'article 1er est adopté. 
M. HRINCART. — Je propose uu amendement tendant à 

soumettre tout étranger de 31 à B ans, vouant résider 
en France, à la taxe militaire indiquée dans la loi du 13 
juillet 1889, sur le recrutement de l'armée. 

Une disposition analogne existe dans les paya voisins 
et aux Etats-Unis. 

M. Ti RREL, rapporteur. — La commission s'est livrée à 
une enquête d'où il ressort que la taxe militaire n'est pas 
appliquée â nos nationaux en Autriche et que nos traités 
avec la Suisse ne permettent pas d'appliquer cel le taxe 
aux sujets suisses résidant en France. 

M. BURDEAU. — Les difficultés qni ressorliraient d e l à 
proposition de M. Rrincart pourraient produire à l'étran
ger un elïot défavorable. 

Plusieurs demilës s'approchent de M. Brincait el le 
conjurent de retirer son amendement. 

Cette démarche produit uu vif tumulte. 
M. DE RAMEL. — Je ne voterai pas l'amendement de 

M. Brineart à cause des difficultés qu'il entraînera au 
point de vue international. 

Une disposition répondant au même objet sera mieux â 
sa place dans la loi sur les caisses de retraite pour la 
vieillesse. (Très bien à droite) 

L'amendement proposé par M. Briucarl, mis aux voix 
par scrutin public, est repoussé par 411 voix contre 8S 
sur 496 votants. 

L'ensemble de l'article 1er est adopté. 
L'article 2, d'après lequel toute personne employant 

un étranger non muni du certificat d'immatriculation 
sera passible d'une amende de 33 A 300 francs esl adopté 
sans débat. 

La Chambre adopte l'article 3 d'après lequel l'étranger 
qui n'aura pas fait la déclaration dans les conditions de 
la loi sera passible d'une amende de 50 à 500 fr. et s'il y 
a lieu de I interdiction du territoire français; et l'élran-
ger expulsé du territoire français y rentrant sans per
mission sera condamne à un'emprisonnement de 1 i i i 
mois. 

M. GAUTHIER DE CLAGNY développe uu article addition
nel obligeant toute personne employant des étrangers à 
eu faire la déclaration à la mairie et à payer nne taxé 
de 5 0|0 sur le salaire journalier de chaque étranger 
employé par elle sous peine d'une amende de Su à 300 
francs. 

Cette disposition additionnelle, mise aux voix, esl re-
poussëe par 378 voix contre 116 sur 4U4 votants. 

M. DUMONTEIL développe un amendement tendant à 
faire payer, à tous ceux qui emploient un étranger, une 
taxe de 1 fr. 35 par semaine. 

Par 331 voix contre 72, sur 403 votants, l'amendement 
de M. Dumouleil est repoussé. 

La Chambre adopte un amendement de M. Grousset 
demandant que l'article 463 soit applicable aux pénalités 
prévues par la loi. 

L'ensemble da l'article 3 est adopté ainsi que l'article 
4, d'après lequel le produit des amendes prévues par la 
loi sera attribué à la caisse municipale de la commune 
de la résidence de l'étranger qui ou sera frappé, 

L'ensemble du projet est adopté, 
Après règlement de l'ordre du jour, la 

à 5 II. 50. 
Lundi, â 2 heures, séance publique. 

I . e r e t o u r d u «V-n.-ral I>O<I<IH o t l e C o n s e i l m u 
n i c i p a l d e M a r s e i l l e 

Marseille, o mai. — Le Conseil municipal, dans sa 
séance de ce soir, a adopté, •.ans discussion la proposi
tion suivante . 

« Le Conseil municipal profite de l'arrivée du général 
Dodds â Marseille, pour donner à Ions ceux qui ont fait 
partie de l'expédition du Dahomey, officiers et soldats, 
un témoignage de sa svmpathir. et vole une somme de 
5,000 francs, qui sera ainsi répartie : 2.500 l ianes au co
mité des auciens militaires du corps do la marine, qui a 
déjà reçu les soldats rapatriés du Dahomey, et 2,500 
francs aux soldats ou aux familles de soldais malheu
reux de la commune de Marseille. vieiiMet de l'expédi
tion ». 

Carcassonne, ( mai. — Les anciens éièveteAI I v ë e de. 
Carcassoone ont décidé d envoyer une délégation a Mar
seille |ioiir inviter leur ancien camarade, le géuiéral Délias, 
à passer par Carcassonne pour se tendre a Paris ou à y 
venir dès qu'il quittera la capitale. 

On ferait de grandes fêtes en l'honneur du général qui 
a passé tonte sa jeunesse â Carcassonne. 

l i ' i r r a n d - d u o W l a d i m i r 

Paris, il mai. — Contrairement àee qu'on avait annon
cé, le grand-duc Vviadiinir ne passera pus'par Paris pour 
rentrer à Sainl l'étersbonrg. 

I . e u'i'-néral L a d v o c a l 

Paris, 6 mai .— Le XIX' Sied* publiera demain une 
note que nous vous transmettons sous réserve, et por
tant que le général Ladvocat, qui sera promu grand offi
cier de la Légion d'honneur le l i juillet comme l'a 
promis le général Loizlllou à la tribune, serait invité en
suite à solliciter par anticipation sa mise a la retraite. 

Cette mise à la retraite paraîtrait au mois de sep
tembre. 

Le XIX' siècle rattache cette démission aux investiga
tions de la commission d'enquête pour l'affaire Turjiiu et 
dont le ministre de la guerre a empêche la publication 

^du rapport. 

L e d u c d ' O r l é a n s à l l r u x e i l e H 

Bruxelles, fi niai. — Le duc d'Orléans a reçu aujour
d'hui M. le comte d'Oultrenioiit, grand-malt're de la 
maison du comte de Flambe, le général Burneel, plu
sieurs personnes de la maison du roi et du comte de 
Flandre, le prince De Ligne, M. Georges Graux, avocat à 
Bruxelles. 

Le prince Albert de Belgique en tenue d'officier de gre
nadiers et son aide de camp sont restés pendant nne hetiro 
chez le duc d'Orléans. 

Parmi les notabilités royalistes, il faut citer MM. le 
comte de Salis, le prince Musigny, le vicomte de Hiclie-
moiit. le baron de Noiiefonlaine. 

Le duc d'Orléans a rendu visite, dans la soirée, au 
comte de Flandre. 11 a passé la liu de la journée au 
Vauxhall. Le départ du duc d'Orléans pour Londres reste 
fixé à lundi. 

Bruxelles, 6 mai. — Le duc d'Orléans recevant un ami 
du Gaulois qui lui posait cette question : • La politique 
est-elle étrangère au voyage de Votre Altesse ?» a ré
pondu : 

• La politique : mais je n'en lais pal : je la bannis 
avec préméditation pour plusieurs raisons : je vais vous 
en dire uno : les Français ue me connaissent guère que 
par l'acte que j'ai accompli en venant réclamer à Pans 
ma place dans l'armée parmi les jeunes gens de mon 
âge et de ma classe. Celait une action toute simple. H 
ne fallait pas le moindre héroïsme pour l'accomplir. 

» Le gouvernement a refusé mon fusil. J'estime qu'il 
n'en avait pas le droit el je me considère comme faisant 
partie de l'armée française, comme servant sous le dra
peau de la patrie. 

» Or, uu soldat sons les drapeaux ne fail pas de politi
que. Je snis soldat, je ne fais donc pas de politique." 

L e 'iTt-' a n n i v e r s a i r e d e l a f é d é r a l i o u 
d e s c e r c l e * c a t h o l i q u e s l i c i t e s 

Habitée, « m a i . — La fédération de* cercles et associa
tions catholiques de Belgique a Célébré aujourd'hui le 

anni.ersiiire <li sa fomlatiou. L'assemblée a envoyé 

séance est levée 

NOUVELLES OU JOUR 
L e s p r o c h a i n e s é l e c t i o n s 

Paris, 6 mal. — Les élections peuvent être anticipées 
soit par la dissolution, soit même coiistitulionnelle-
iiient. 

Daus le cas où il n'y aurait pas do dissolution, les 
élections ne pourraient se faire aux termes de la loi que 
dans la période comprise entre lo 14 août et le H octo
bre. Elles pourraient avoir Heu au plus tôt le dimanche 
30 août et au plus tard le dimanche 8 octobre. 

I ." inc ident B a u d i u 

Paris, 6 mai. — Le Fiuaro, au sujet de l'incident Bau
diu, assure que, pour né pas déplaire à nne chambre 
dont la majorité ejt incertaine, il a été décidé, d'accord 
avec le Procureur de la République, que l'affaire serait 
classée, c'est-i-dïre enterrée. 

Le même journal ajoute que M. Lots se monlre peu 
satisfait de cr.iu mesure. Lo projet d» police dit que ses 
agents sont assez mal défendus par le gouvernement, 
puisqu'on les laisse insulter sans poursuivre les lusul-
leurs. 

Le Rappel, an contraire, annonce que le Parquet ne 
s'est prononcé négativement que sur lo point de l'auto
risation parlementaire, mais sur Celui de savoir si M. 
Baudiu doit être poursuivi, le Parquet n'a pris, jus
qu'ici, aucuqo résolution, riqtorm&titm se poursuivant 
nucrire. 

au pape une adresse de félieitatious. 
<"t«IM»«ww* H » H * î w a i l e s » a i m imm ' ! " • • 

t o m n e e n A u t r i c h e 

Budapest . • mai. - L'empereur d'Autriche vient do 
déclarer IJLC l'empereur d'Allemagne eatutefe eusacom-
pagnteaax grandes muiueuvres d'automne. 

Mot ion de d i s so lu t ion de l a Chambre 
Paris, t; mai. — On prèle à un certain nombre de dépu

tés de gauche l'intention de porter à la tribune une 
motion tendant â inviter le président de la République à 
user de ses prérogatives constitutionnelle». 

On sait ce que cela veut dire. Les promoteurs de estte 
motion s'entendraient au préalable avec quelques mem
bres du gouvernement qui. parait-il, seraient d'avis de 
recourir à des élections anticipées. 

Dans la [lensée des députés qui veulent déposer celte 
motion, la Chambre actuelle serait dissoute à la lin de ce 
mois ou an plus tard au commencement du mois sui
vant. 

On procéderait, dans les plus courts délai, aux opéra
tions électorales, soit ôans le courant du mois de juin, 
de façon à permettre à la nouvelle Chambre de se. ré'un li
en juillet pour procéder à la vérification des pouvoirs. 

Cette session spéciale close, la Chambre nouvelle se 
réunirait pour discutorle budget de 1894. 

M. F a u t Cambon. a m b a s s a d e u r à Londres 
Paris, fi mai. - Ou • 1 i L que la nomination de .M. Ctm-

bou à Londres serait décidée. Il serait remplacé à Cous-
tantinople par M. B o u é e ou M. Montholon. 

Le r é g i m e des b o i s s o n s 

Paris, t> 'liai. — La sous-coiiiiuission des finances conti
nue ses travaux. 

Sur la question du vinage, elle s'est arrêtée aux dis
positions suivantes : Conformément à la loi des douanes, 
elle admet le même titre maximum pour les vins. Pour 
ceux d'un moindre degré alcoolique, elle iieuche à auto
riser le viuage jusqu'à concurrence de 3••. 

Sur le régime des bières, la sous-cominissiou accepte 
eu principe les propositions faites par le gouvernement 
i la commission du budget de la Chambre et adoptées 
par cette dernière. 

Dans les premiers jours de la semaine prochaine la 
sous-conimissiou terminera son travail par l'étude de 
questions touchant la péréquation de la reforme. 

U n d i s c o u r s de M. Mél lne 

Paris, 6 mai. — M. Méline vient d'être appelé A la pré
sidence de l'A,sociatiou de i industrie française et de 
l'agriculture française. 

En prenant possession du fauteuil il a prononcé un 
discours programme sur la politique économique. 

Il a annoncé la création d'un grand organe quotidien, 
politique et économique à la fois, qui prendrait la dé
mâte des producteurs français, industriels et agricoles, 
contre les ligu°s diverses organisées par les libres-échan
gistes. 

L e s g r è v e s d'Amiens. 
Amiens, 6 mai. — Auui qu il» l avaient annoncé, les 

garçons boulangers se sont mis en grève ce matin. 
La grève est presque générale. 
Des garçons ne travaillent que dans queluues banian, 

geries. Dans les trois quarts des boulangeries ce.' sont les 
soldats qui sont occupés a fabriquer et â cuire le pain. 

A u Conseil d e s m i n i s t r e s 
Paris, 0 mai. — Les ministres se sont réunis ce matin 

à l'Elysée, sous la présidence de M. Canot . 
Voici le compte rendu officieux de ce conseil ; 

LE soaaar DP lx'J\ 
Les ministres se sont exclusivement occupes de la pré

paration du budget de l'exercice l».n. 
Les crédits dé&audét s'élèvent » 3,493,796,000 francs, 

tandis que les recettes normales et permanentes n'attei
gnent que 3,3ut,Q8fl.,0Oa fr. Il en résulte une dilréreueeeu 
moins de 131,710,000 fr. 

Les garanties d'intérêt des chemins de fer français el 
algériens atteignent une augmentation de 8 7 millions. 

Les dépenses des divers ministères exigeu! ti aulru pùri 
une augmentation do 53 millions. 

L'augmentation des garanties d'intérêt concerne les 
eicrcic.es antérieurs, jusqu'à concurrence de T-i mil l ion, 
qui seront couverts par les ressources extraordinaires. 

Le budget de |8;U incorporerait les garanties concer
nant l'ani|ée 1893 jusqu'à concurrence Ot 80 millions en-
Vl lo l l 

Pour faire face aux autres M millions qui restent à 
couvrir, le ministre des finances aura recours à une cné 
ration d'unification sur les caisses des châmius vieinaiix, 
des écoles et des lycées, 

L'économie budgétaire qu'on attend de celte mesure 
seia d environ 26 millions. 

M. Peylral a fait do nouveaux elï.irls pour obtenir de 
ses collègues «les réductions importantes, à l'aide des
quelles le budget s'équilibrerait. 

Le ministre do la guerre a consenti une réduction un 
porlanleet la ministre de la marine lait procéderai un 
nouvel examen do ses chiffres primitifs. 

Le budget pourra donc être é s a m i à la ll«le qui a cte 
annoncée. 

Paris, 6 mai — 1 a ministre dp la m a r r e • roattati une 
réduction importante de 14 millions et lo ministre do la 
marine fait procéder a un nouvel examen de ses ehiffrvs 
primitifs et réduil ses dépensés, de 21 million*. 

Eu ce qui concerne les bouillonr- de cru. le projet 
contiendra la réglementation de leur pri 
en sera effectué vers le 20 de ce mois. 

Paris, ti mai. — On a vu par la noie rommnutsnéé au 
sujet des ministres conimetil se préseul. ! 
gétaire de 1894. 

ce l l e note a produit le pins défavot W 
Chambre et on v commentait très acrimonieu- i 
suffisance des moyen» que .M. Peytral compte employer 
pour remédiera l'énorme déficit annoncé. 

Plusieurs faisaient la remarque qne, 
mande aux ministères de ta guerre et de la m; 
seuls qni ne soient pas politiques, des reducl 
gnant au minimum 16 à 17 millions on ne i 
rien ou presque rien aux autres département -. 

Enfin celle réduction même sur le budget de 
nationale était vivement critiquée cl un mettait en 
parallèle avec les dispositions gouvenuM iitah 
qui se manifestent de l'autre coté du Rhin. 

Le rendement das imp&t-s 
Paris, l imai. — Le rendement des impôts pourle mois 

d'avril 1883, accuse une moins- val m •; >. . ;.i fr. par 
rapport aux évaluations budgétaires cl un - diminution 
de 7.812.1'mo fr. par rapport â la période correspondante 
de MM. 

Pour les sucres, il y a une plus-value de 1.327. 
rapport aux évaluations budgétaires: une diuii . 
«7.000 sur l'an dernier. 

Pour les douanes, moins-value de 3.647. 
visions, et plus-value de 3.38S.00U sur 

Paris, ti mai. — un s., montre fort ému a i 
du rendement des Impôts poar le mois d'aï 
Les moiiis-values persistantes préoeenpenl loul 
et plusieurs députés font remarquer à ce sujet 
hlication (aile par l'administration dvs linan 
une grave situation, puisque l'enregistrement et ic tim
bre présentent une moins-value considérable. 

Les partisans de la dissolution et des • l •. us antici
pées se servent de ces moins values pour 
manière de voir el pour démontrer qu'il m 
rien possible de calquer le budget de 1894 sur celui du 
1893. comme o o prétendait le faire pour aller vi 
sogne. 

L«s l i b é r a l i t é s de M. E p h r u i e i 
Hier, par les soins de M. le comte de Goataui, 

parti entre les œavres jaçées l e sp lus im : —.-i • :.,n-
lioii que M. Ephrussi a -i gracieusemeul mi 
sition des pauvres. Hospitalité' de nuit, hosp 
travail, enfants incurables de la ru. i. 
so»urs des pauvres, petites so-urs d rv 
dea-malaae» des pauvres, hôpital des poitriuair 
lepiute, tout le monde a eu sa part dans I ibéralités 
involontaires de celui que l'on uotiie 
sV Do». 

L a s é c h e r e s s e et l e s pr i ères p u b l i q u e s 
S. Elu. le cardinal de Parisel plusieurs de W . -. 

évoques, ordonnent des prières publie nir la 
cessation du lléau de la sécheresse. 

Ce que coûte un v o y a g e 
ouelques chiffres relatifs au \ ••.-._• de Guulaum. il 

en Halle. 
Les appartements, habiles par le coi 

Ouirinal, ont coûté soo.uoo francs, el i. 
Pompéi est revenue à t5n.iHin fr. Enfin, on estime que. 
sans compter la contribution de l'Etat el celi -
mânes, la lisle civile a dépassé plus d 

Les pauvres de Rome qui ont été pri 
tributions habituelles, a cause d" la , 
reur. trouveront que c'est cher. 

Trois prê tres f r a n ç a i s a r r ê t é s en Turquie 
Constantinople. ti mai. — Dix agent , . 

ont, samedi dernier, sans aucune rai-' . i . 
hatilemeul aux instigations de qaelqu 
tiques du clergé arménien, cerne à C 
Stamboul, trois préires assomptioiim-i' -
ment installés daus une maison nouvelle, 
rien couvent. Il les ont laissés soixanl 

et leur ont coupé toutes 
l'extérieur. 

Le ministre de la poli.'e, interpellé . , 
des ordres semblables. 

Les trois ecclésiastiques ont été ,-\^. . 
et-:*«ilîc-ndcn.a:n ; :. > 
fermeté de notre amhatsadenr i a la i 
grand-vizir. 

Les b u r e a n x de t a b a c s 
fans , o mai. — L» commission a n 

i'' ne président son rapporteur M. I 
ccnieiil de M de Plazauet, décédé. 

Elle approuve le rapport , |éji dn --
concluant aux dispositions suivante, 

A partir de la promulgation de ; . 
es non annexe, a ,i -
u qui deviendrait vacanl 

bureaux de 
qui seiail créés 

djinlicatiôii. 
. l e s sommes provenant de l'afferu -

de tabacs tonneront un fonds de secours irai s, 
entre lesdieérents.ministères par la |.., ,i',, 

> U t tommesattribnecsà chaque uiiin 
de secours s ajouteront a celles qui .,.,., 
titre de sec..uis ' " l u " ' * » Les pensions annuelles qni seroul 
enquête à ceux qui M trouvent dans le 
gales pour le» obtenir ue poannal 
1800 fr. Cette somme pourra ébre augmentée à 
maximum pour chaque enfant mineur 
I. 
men 

» Un règlement d'administration pui ;, 
•s conditions d application de la loi ri 
l en laux formes dans lesquelles aura li • , | . diudicatio 

l esbureaux de tabacs non annexé* à -i. - , , . : , , 
•ulieres. » 

M Letellier a élé chargé de souteuir ces . d u mis 
la tribune et de poursuivre la mise à , 
projet de laconque la discussion puis... ,..,, ' " 
chainement. 

L ' a m b a s s a d e de Londres 
Paris, fi mai. — .. Os parie beaact n 

de la vacance que crée le rappel de M. w, ' 

de Chaudordl:''" ' " " " S , M V N S ^ 
» Tout le monde ici approuverai! n noix t 

uenient français. Le sentiment général -
de Chaudordy aurait une grande autoiité pour ,•, s , u | , ' . 
es dithçultes qui ont été soulevées m, ,• 

les \nglais. en Egypte et ailleurs. • 

Le c o s t u m e ecc l é s l a s t i q u a en A l s a c e Lorra ine 
Metz, « niai. - Le statthaiter d'Aïs 

I ordre de I empereur, a aVir-uni.- • 
bourg elde. Metz de faire à ! l , ! , i V 
dAUaet-Lprraine le costume e c e l é s a - , 
c o m p o s a u t d ' u , . e l o n , u e | e v i t e e l d ' u , , c h a ^ u 

NN. SS. Korum el l i e d , ont refus 
ÏÏ%l&rV«*•***« Al sac iens , . , , , 

i.e sUithalter n'a pas insisté mais I» | , / , , . , , „ „ 
dit dans un de ses derniers numéros 
Hohenlohe avait bien tort de chercher à s.. c 
sympathies du bas cierge Alsacien-Lorrain 
u avant pa-. de pires ennemis, i 

L e s Insurrect ions e n A m é r i q u e 
New-York, f. mai. —Les rebell. 

empares de plusieurs villes. Ils veulent reli 
pouvoir le président sacaza. Il v a eu plusieui -
mais le réaultat n'en est pas encore connu 
« P a n a m a , «mai — Le général i; iiuaooaavi 
les forces révolutionnaires du llointura 
le général Cassiez à latêto des Iroup. s di. 
daus quatre combats differenU. Dans l'un , 
voltes out éle tues el cent Messes. Ou dit u ie 
mers ont été fusillés. 
VI.., voie de l'iuxillo .'esl lv„..!„,- , u l x | 

veruenient après six heure*de combal L 

Jiasl'iozeS' * r e '" 1 S l l' =o t n ' '1 '" ; 

Le b r i g a n d a g e en S ibér ie 
saiiil-Pelersbourg.omai. — Pipai» trais 

erreur regnail a Vahoutak. Attaqaes ' 
traitons de personnes, roi à main arm 
chaque jour sans qu'on pat arrêter I 
leurs. Les gens n'osaient p | U s s-,ri,, 
armes jusqu'aux dents, 

Enfin, à la stnpStacttou g „ r,,: . 
d e l à bande qm terrorisait la v 
' " ^ ^ . " a b i L i n t . riche et très . a 

ait de i 

ncilier i 

la 

Chaque soir tout ce qu'il 
région se réunissait dant région se réunissait dans ses salon 
lioiine table, boa gîte. Ou savait , jooait el 
nie!,:t. De temps à autre, l'un on l'antie ; 
liia'it à l'anglaise, allant en quelque n 
un passant attenté ou. bâillonner. In, •nuire 

ïatt, 
l i t firent en quelques semaines nu 

b<: sa ces malheureux sectaires, donl h 
merciales ••! le boubear en affaires -

L'hérilier de l'un d'eux, friislré d 
près de '300,000 roubles, porta une plaiulo contre 

<•• ai

le 
.pli lut jelé en prison, o n apprit ; 
loin d'avoir un passé honorable, était an 
lui . relégué eu Sibérie. ,pu avait assassin, : 
Ihenliqiie pour s'empare» de ses biens, ., - , 
de son nom. 

•Celto dàxmvrrle simplifiait l'afeure. et les 
l'.«;.iiv'i> étaient décidées i sévir, qnaud tue ;»quêt« an-
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